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Rapport Moral 
Christophe Bois, 
Président du CAUE

J’ai l’honneur de présider aux destinées du CAUE du Jura depuis juillet 
2015, succédant à Danielle BRULEBOIS qui assuma cette responsabilité 
durant de nombreuses années. Assisté d’un bureau exécutif expérimenté 
et solidaire, accompagné par un Conseil d’Administration vigilant et ambi-
tieux pour notre association, j’ai veillé à préserver, au sein de notre activité 
quotidienne, ce qui fonde notre ADN, à savoir : 

 • Sensibiliser les citoyens à la qualité architecturale, paysagère et 
    environnementale
 • Conseiller les particuliers 
 • Conseiller les collectivités territoriales en amont de chacun de 
   leurs projets
 • Former les élus

La loi NOTRe a suscité bien des interrogations quant à l’avenir des CAUE 
en 2015. 
Au final, la préservation de notre financement par l’intermédiaire de la taxe 
d’aménagement, les actions de notre organisme au service du territoire et 
la non remise en cause de la compétence départementale ont préservé les      
fondements de notre existence.
La constitution d’une Union Régionale des CAUE porte les germes d’une 
synergie à venir mais pas d’une disparition de l’échelon jurassien.
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De cette année écoulée, je retiendrai 3 points : 

 • L’émergence des communes nouvelles donne à notre association 
des perspectives inédites. Nous pouvons, forts de notre expertise, conseil-
ler en amont les élus qui s’interrogent ou qui construisent leur future 
charte de fonctionnement. Notre positionnement, neutre et distancié, 
nous permet d’apporter une vision objective sur des organisations patrimo-
niales et humaines souvent complexes. Gageons que les élus du territoire 
jurassien saisiront l’opportunité de faire appel à nous durant les mois à 
venir.

 • Le CAUE doit être positionné comme l’expert public en architecture 
à la disposition des usagers et des collectivités locales. Souhaitant depuis 
plusieurs années s’intégrer dans une démarche inter-partenariale avec 
les organismes satellites du Conseil Départemental, il continue à œuvrer 
pour gagner en lisibilité et en efficacité.

 • L’efficience d’une structure, dont l’essentiel des charges financières 
est basé sur les salaires des personnels, est intrinsèquement liée à la gestion 
des ressources humaines. 

Cette année fut l’occasion d’effectuer des diagnostics et d’enclencher une 
dynamique d’analyse et de construction des fiches de poste.
La reconnaissance du rôle de chacun, tout comme une adéquation des 
fiches de poste aux attentes d’un CAUE moderne et utile, permettront à 
notre association d’utiliser au mieux les subsides issus de la taxe d’aména-
gement, ressource financière première prélevée sur les constructions de 
notre département.

Dans les mois à venir, il nous faudra conforter ces axes tout en restant vi-
gilants afin de répondre aux évolutions possibles ou adaptations souhai-
tables.
Notre identité est fixée par des statuts nationaux mais l’immobilisme n’est 
pas et ne saurait pas être une réponse du CAUE du Jura.
L’implication de chacun des administrateurs et des personnels est une force 
qu’il nous faut préserver.
Le rapport d’activités à suivre vous rend compte de l’engagement du CAUE 
au travers de nombreux évènements et actions qui ont rythmé l’année 2015.


